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Contacts
utiles

 MAIRIE D'OUDON 
150 rue d’Anjou
44521 Oudon

accueil@oudon.fr
  02 40 83 60 17

www.oudon.fr 
Facebook "Oudon et moi"
Instagram "oudon44521"
IntraMuros

Ouverture de la mairie et de 
l’agence postale communale :
Lundi : 14 h - 17 h
Du mardi au vendredi : 
9 h - 12 h / 14 h - 17 h

Samedi : 9 h - 12 h (accueil 
mutualisé avec l'agence 
postale communale).

URBANISME
>  Accueil sur rendez-

vous uniquement aux 
horaires de la Mairie et 
au 02 40 83 60 17.

SOCIAL, CCAS
>  Accueil sur rendez-

vous uniquement aux 
horaires de la Mairie et 
au 02 40 83 60 17.

 PASSEPORT ET CARTE D’IDENTITÉ 
Les dossiers de demande sont établis à la mairie d’Ancenis, uniquement 
sur rendez-vous au 02 40 83 87 00, ou dans toute autre mairie équipée du 
dispositif de recueil d’empreintes digitales.

 TRI SÉLÉCTIF 
Des conteneurs pour recevoir le verre et les journaux sont à 
votre disposition sur le territoire de la commune. Géolocalisez les 
conteneurs sur : www.pays-ancenis.com

 OUVERTURE 
>  Compteur eau Véolia

  0 969 32 35 29
>  Liste fournisseurs électricité 

  0 800 112 212

ASSISTANTES SOCIALES
Pour obtenir un rendez-vous avec 
une assistante sociale, contacter 
l’Espace Départemental Solidarité 
(EDS) de Ligné 
235 rue des Acacias - 44850 Ligné235 rue des Acacias - 44850 Ligné

02 40 77 06 70

CAISSE ALLOCATIONS 
FAMILIALES
Espace France Services
1 rue du Docteur Bousseau 
44150 Ancenis-Saint-Géréon

3230
Accueil sur RV uniquement : caf.fr/
allocataires/caf-de-loire-atlantique
> Rubrique “Que souhaitez-
vous faire aujourd’hui ? ”.
RV avec un travailleur social : 

02 53 55 17 02
pole-famille@caf44.caf.fr

F.N.A.T.H – Fédération 
Nationale Accidentés 
Travail Handicapés
Permanence Espace Corail
30 place Francis Robert
44150 Ancenis-Saint-Géréon

02 40 69 84 71
3ème lundi de chaque mois, 
de 10 h à 11 h

MUTUALITÉ 
SOCIALE AGRICOLE
Espace France Services
1 rue du Docteur Bousseau
44150 Ancenis-Saint-Géréon 

02 40 41 39 39
Lundi sur RV

SÉCURITÉ SOCIALE
Permanence de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie : 
Espace France Services
1 rue du Docteur Bousseau 
44150 Ancenis-Saint-Géréon
Lundi, mercredi et vendredi, 
de 8 h 30 à 12 h 30 
et de 14 h à 16 h 30. 
Accueil uniquement sur RV au 
3646 (service gratuit + prix appel)

SOS URGENCE GARDE D'ENFANTS
Garde d’enfants immédiate, 
en période scolaireen période scolaire

02 51 14 18 61
TRANSPORT DE 
MALADES ASSIS
Taxi GOUJON

02 40 96 04 44
TRANSPORT SOLIDAIRE OUDON

07 82 52 29 44

 ESPACE FRANCE SERVICES 
 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON 
1 rue du Docteur Bousseau
44150 Ancenis-Saint-Géréon

02 40 83 08 50
ancenis@france-services.gouv.fr

www.pays-ancenis.com
Un seul lieu pour les 
démarches administratives 
au quotidien : santé, famille, 
recherche d’emploi…

 SERVICES SOCIAUX 

 SERVICES MÉDICAUX ET PARAMÉDICAUX 
MÉDECIN GÉNÉRALISTE
Les démarches actives se 
poursuivent pour trouver un 
médecin généraliste. Pour 
rappel, en cas d’urgence, il est 
conseillé de composer le 15.

CHIRURGIENS DENTISTES
92 impasse de la Loire

>  Solène ALGABA
  02 52 59 55 69

>  Barbara HERVE-JUNOT 
  02 40 09 57 27 

>  Charles HIBON
  02 40 09 92 25

INFIRMIERS
>  Christelle OUARY, Wendy 

QUINTARD, Sylvie LEHY 
et Marie GAZON 
92 impasse de la Loire
(cabinet infi rmier et dentaire).
Soins tous les jours à partir 
de 6 h à domicile ou au 
cabinet uniquement sur 
rendez-vous.

  02 40 09 61 91 
ou 06 67 51 05 50

>  Amélie VILAIN 
et Valentin DELAGE
9 rue du chêne (RDC)
Soins à domicile et au cabinet 
sur RV, 7 jours sur 7

  07 85 36 12 05

SAGE FEMME
>  Marie KIRSCHWING

9 rue du Chêne 
  07 86 78 11 54 

RV en ligne sur 
www.doctolib.fr

KINÉSITHÉRAPEUTES
>  Laurence ALIX, 

Mathieu PANELAY
9 rue du Chêne

  02 40 09 92 21
OPTICIENNES
>  Oudon Optic

Sophie ALEMANY
146 côte St Aubin

  06 10 82 70 71
>  Mano’Ptic

Marie-Noëlle BESSERVE
Opticienne mobile

  06 45 53 11 77
mbesserve@
lesopticiensmobiles.com

ORTHOPHONISTE
>  Marie-Noëlle MILCENT

35 place du Havre
  02 40 09 91 54

PHARMACIEN
>  Emmanuel LAQUEUILLE

219 rue d’Anjou
  02 40 83 61 50 

 BIBLIOTHÈQUE -
 RÉSEAU BIBLIO’FIL 
72 rue Alphone Fouschard 
44521 Oudon
Horaires : 
>  Mercredi : 10 h - 12 h 30  

14 h 30 - 18 h 30 
>  Vendredi : 16 h 30 - 18 h 30
>  Samedi : 10 h - 12 h 30
>  Dimanche : 10 h - 12 h 

  02 40 83 61 95
www.bibliofi l.pays-ancenis.fr

 RELAIS 
 PETITE ENFANCE 
Olivier ROUSSIERE

06 46 73 42 99
rpe@mairiemesanger.fr

Accueil téléphonique ou sur 
rendez-vous à Oudon, toute 
l’année, le mardi de 13 h 45 
à 18 h et le mercredi de 9 h 
à 12 h. D’autres créneaux 
sont disponibles à Mésanger.

Nouvelle
praticienne
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Chères Oudonnaises, chers Oudonnais,

En cette période de réserve électorale, cet édito sera le dernier que j’aurai l’honneur 
de signer en tant que maire. Je n’y présenterai ni bilan détaillé ni perspectives, mais je 
souhaite partager avec vous un message de gratitude.

Élu pour la première fois en 2001, j’ai eu la chance d’accompagner notre commune 
pendant près de 25 années. Au fi l du temps, j’ai vu notre territoire évoluer, se renforcer 
et s’embellir. Cette transformation positive, je la dois avant tout à l’engagement collectif : 
celui des habitantes et des habitants, des associations, des agents municipaux, des acteurs 
économiques, des élus municipaux et de toutes celles et ceux qui contribuent chaque jour 
à faire vivre et progresser notre commune.

Je souhaite exprimer un remerciement particulier à Michel Dupont, ancien maire, qui est 
venu me chercher en 2001. Sa confi ance m’a permis de m’engager pleinement au service 
de notre territoire.

Ma gratitude va également à l’ensemble des élus qui m’ont accompagné tout au long de 
ces années. Une pensée plus particulière encore pour les trois adjoints qui terminent leur 
parcours municipal à mes côtés :

• Franck Besson, adjoint aux bâtiments, élu en 2008,

•  Noëlle Perroin, adjointe à la vie locale et citoyenne, à la jeunesse, aux sports et aux 
loisirs, élue en 2008,

•  Nelly Hardy, adjointe à la culture et à l’événementiel, élue en 2001.

Leur engagement, leur disponibilité et leur sens du service public ont été précieux.

Assumer la fonction de maire est une responsabilité exigeante, mais aussi une aventure 
profondément humaine. Je garderai de ces années des souvenirs précieux et une immense 
reconnaissance pour chacune et chacun d’entre vous.

Avec toute ma gratitude,

Alain BOURGOIN
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RETOURsur…

Balade à la découverte 
du patrimoine bâti 

Village halloween 
Chantier jeunes 

16 novembre 2025

25 octobre 2025

Les 23 et 24 octobre 2025

Journée mondiale 
du bénévolat  
4 décembre 2025

©
 J
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Journée Sport santé 
seniors  

30 septembre 2025

151 enfants de 3 à 14 ans ont participé au Village Halloween 
organisé par le Conseil municipal jeunes, samedi 25 octobre au 
complexe sportif Jean Mathelier. Au total, 1 252,50 € ont été 
récoltés. Ils seront reversés à l’association Rêves qui réalise les 
souhaits des enfants gravement malades.

 PLUS D’INFORMATIONS
sur l’association sur www.reves.fr.
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Vie
Municipale

Téléthon 

Journée mondiale 
du bénévolat  
4 décembre 2025

6 décembre 2025

20 ans du marché de Noël  
les 29 et 30 novembre 2025

Une quinzaine d’associations 
oudonnaises ont été reçues en 
mairie à l'occasion de la Journée 
mondiale du bénévolat.

Comme l’année passée, différents 
thèmes ont pu être abordés  : les 
subventions 2026, les conventions 
entre la mairie et les associations, 
le calendrier des manifestations 
2026 ou encore une étude sur 
la place des femmes dans les 
associations…
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 VIE MUNICIPALE

Invitation : 
cérémonie des vœux le 9 janvier
Alain Bourgoin, maire d’Oudon et l'équipe municipale souhaitent à toutes et tous une 
excellente année : réussite, santé, bonheur, à tous les âges et les moments de la vie.

Ils invitent les habitants à la cérémonie des vœux, 
vendredi 9 janvier, à 19 h, salle des Moissons.

LES COMPÉTENCES DE LA MAIRIE
Les mairies possèdent des compétences très variées. 
Coup de projecteur sur leurs attributions.
En France, les domaines de compétence publique sont répartis entre chaque niveau de 
collectivités territoriales (État, régions, départements, communes…). Une exception est faite pour 
les mairies qui bénéfi cient d’une clause de compétence générale leur permettant d’intervenir 
dès qu’il existe un intérêt local. Néanmoins, certaines lois défi nissent des domaines d’autorité 
variés aux communes. En règle générale, elles ont la responsabilité des services et équipements 
de proximité. C’est-à-dire, ceux utilisés au quotidien par les habitants.

Urbanisme : Les mairies doivent donner une cohérence à l’aménagement de 
leur territoire avec le Plan local d’urbanisme (PLU). Dans ce cadre, elles délivrent 
les permis de construire aux habitants. Elles sont aussi compétentes en matière 
d’environnement et de gestion des ressources naturelles.

Écoles : Les communes sont responsables de la construction et de la 
maintenance des écoles maternelles et élémentaires publiques. Elles recrutent 
et gèrent les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (Atsem) et 
peuvent proposer une restauration scolaire, comme c’est le cas à Oudon.

Social  : Elles s’occupent également de la prévention et du développement de 
la solidarité par l’intermédiaire des Centres communaux d’action sociale (CCAS).

Sport, culture, tourisme et loisirs  : Les mairies interviennent dans ces 
domaines, créent et gèrent des équipements spécifi ques. À Oudon par exemple, 
il y a le complexe sportif, le camping municipal, les bâtiments de la bibliothèque 
ou encore différentes salles de convivialité. Elles subventionnent les activités 
de ces domaines et organisent des manifestations.

Fonctions traditionnelles  : À ces compétences s’ajoutent d’autres fonctions : 
l’état civil (enregistrement des naissances, mariages et décès ainsi que le 
recensement), l’organisation des élections ou encore la protection de l’ordre 
public local par le biais du pouvoir de police du maire.

Certaines compétences des mairies sont déléguées aux intercommunalités comme la 
Communauté de Communes du Pays d’Ancenis (Compa). Il s’agit notamment du développement 
économique, de la collecte et des traitements des déchets ou encore du tourisme. 

ÉTAT CIVIL

NAISSANCES
MARIAGES
DÉCÈS

Naissances
Marius HUGUET LÉGER 22/10/25

Alma OUVRARD CRUZ SALAS 25/10/25

Joséphine ROUSSEAU LUSSON 30/11/25

Mariages
David BRETAGNE 
& Jean-Philippe MORRETTON 04/10/25

Laure TSHITEYA MWADI 
& Jérôme BOUREZ 10/10/25

Clémence LEBRUN 
& Wilfredy LORICOURT 11/10/25

Marine LUBOWIECKI 
& Nickolaï GUIGAND 18/10/25

Décès
Thierry GENOIT 15/09/25

Maurice LE TEXIER 09/10/25

Robert BLAINEAU 15/10/25

Marie-Thérèse DUPAS née AURY 30/10/25

Marie HOURDEAU née PAGEAUD  16/11/25

Gérard LAURELUT  03/12/25

ÉCLAIRAGE SUR…
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VIE MUNICIPALE 

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES
Les 15 et 22 mars prochains, les électeurs sont appelés à voter pour choisir leur 
nouveau Conseil municipal. Mode d’emploi de ce scrutin qui a lieu tous les six ans.

L’élection des conseillers municipaux
Lors des élections municipales, les citoyens français et de l’Union européenne inscrits 
sur les listes électorales, désignent les conseillers municipaux au suffrage universel 
direct. Les règles de l'élection sont différentes selon la taille de la commune (moins ou 
plus de 1 000 habitants). Oudon comptant 4 053 habitants, 27 conseillers municipaux 
vont être élus. Les listes présentées doivent respecter une parité, c’est-à-dire être 
composées d’autant de femmes que d’hommes avec une alternance obligatoire.

L’élection des conseillers 
communautaires
L’élection du 15 et 22 mars 2025 permettra 
également de choisir les conseillers 
communautaires qui représenteront 
Oudon au niveau de la Communauté de 
Communes du Pays d’Ancenis (Compa). Ils 
sont élus au suffrage universel direct via 
un système de fl échage. L'électeur vote 
avec le même bulletin pour les élus de sa 
commune et ceux de l'intercommunalité. 
La loi stipule que « la liste des candidats 
aux sièges de conseiller communautaire 
fi gure de manière distincte sur le même 
bulletin que la liste des candidats au 
conseil municipal dont elle est issue » 
(article L273-9 du code électoral).

Un nouveau 
découpage 
électoral et 
un quatrième 
bureau de vote
Un nouveau bureau de vote a été créé en raison de la 
croissance démographique d’Oudon et sa répartition 
au sein des différents quartiers.
Tous les Oudonnais inscrits sur les listes électorales 
votent au complexe sportif Jean Mathelier, 213 rue 
de la Loire. Il est possible de s'inscrire jusqu'au 
6 février 2026 (en ligne avant le 4 février) pour voter 
aux prochaines élections municipales.
Chaque électeur recevra une nouvelle carte électorale 
pour les élections municipales de mars 2026. Le 
numéro de bureau de vote qui leur a été affecté y 
sera notifi é. 
Il est possible de vérifi er son inscription sur les listes 
électorales et d’éditer une attestation ainsi que de 
connaitre son lieu de vote en se connectant au service 
en ligne disponible sur www.service-public.fr.

L’élection du maire
Le maire n’est pas élu directement 
par ses administrés. C’est lors de la 
première séance du conseil municipal 
qu’il est désigné. La réunion a lieu au 
plus tôt le vendredi et au plus tard le 
dimanche suivant l’élection. 
Le maire est choisi parmi les 
conseillers municipaux. Il est élu 
sous scrutin secret, à la majorité 
absolue pour les deux premiers tours 
du scrutin. Si un troisième tour est 
nécessaire, il est choisi à la majorité 
relative (personne qui obtient le plus 
de voix). À noter que les adjoints sont 
également élus au cours de cette 
première séance.

La répartition des sièges est 
similaire au 1er tour.
•  La moitié des élus sont issus de 

la liste arrivée en tête. 
•  Une répartition des sièges 

restants est réalisée à la 
proportionnelle.

Une liste obtient la majorité 
absolue (au minimum la moitié 
des suffrages exprimés plus 
un)
•  Elle représentera la moitié des 

conseillers municipaux élus, 
soit 14 à Oudon.

•  Les autres sièges seront 
répartis proportionnellement 
entre toutes les candidatures 
ayant obtenu plus de 5 % des 
suffrages exprimés. 

Aucun candidat 
n'obtient la majorité absolue
•  Un second tour est organisé 

rassemblant les listes ayant 
obtenu au moins 10 % au 
premier tour. Elles peuvent 
être modifi ées notamment pour 
fusionner.

TOUT SAVOIR SUR

ER
 TOUR1

E
 TOUR2
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MOT DE LA MINORITÉ
En mars 2026 auront lieu les élections 
municipales. Nous, élus minoritaires, entamons 
donc les derniers mois de notre mandat.
Durant celui-ci, nous avons été vigilants sur 
l’état des finances de la commune et nous 
avons aussi veillé à faire respecter les valeurs 
de notre engagement : la transparence, la 
concertation et le respect de l’environnement.
Les élus minoritaires ont pu obtenir 
certaines avancées, comme par exemple 
l’enregistrement des conseils municipaux, 
l’arrêt du projet de gendarmerie, l’Analyse des 
Besoins Sociaux de la commune, la lutte contre 
la pollution lumineuse, la création d’une charte 
de démocratie participative, la réalisation 
d’un diagnostic de biodiversité, le respect 
des règles relatives aux milieux naturels de la 
commune (Pilardière notamment) et la mise 
en place d’un suivi de gestion budgétaire, 
entre autres...
Mais le mode de scrutin aux élections 
municipales assure une faible place à 
l’opposition municipale dont le rôle n’est pas 
toujours facilité, et ce malgré nos 40,01 % 
en 2020.
 Nous étions 5 élus de la minorité pour 22 
de la majorité, à se partager les très (trop) 
nombreuses commissions municipales, 
groupes de travail, comités de pilotage et 
comités techniques, et autres réunions.

Nous avions préféré pendant ce mandat, le 
terme « minorité » à « opposition » pour se 
définir. Car pour nous, cela n’avait aucun intérêt 
d’être dans une opposition systématique. 
D’ailleurs, nous ne nous opposions pas à 
toutes les délibérations durant les conseils 
municipaux et nous en avons même approuvé 
la plus grande partie. 
Néanmoins, malgré les travaux engagés 
depuis 2 ans, pour la préparation de la 
campagne municipale de 2026, mais aussi 
lors de réunions publiques, riches en actions et 
réflexions, il a été décidé de ne pas présenter 
de liste.
Un mandat d’opposition est assez épuisant. Il 
fallait du monde pour repartir. Or nous n’avons 
pas retrouvé la dynamique de 2020.
L'engagement peut paraître lourd, mais nous 
avons travaillé pour présenter un projet qui 
aurait permis d'alléger le nombre de réunions 
et de partager le travail et l'information de 
manière innovante.
Si nous avons rencontré beaucoup de 
personnes lors des réunions de préparation, 
des mobilisations contre la création d'une 
nouvelle gendarmerie, contre la fermeture 
de la poste entre autres, nous n'avons 
effectivement pas retrouvé cette dynamique 
lors des dernières réunions, qui nous faisait 
espérer mobiliser une équipe pour constituer 
une liste. 

Quand nous écrivons ces lignes, nous 
regrettons qu’une véritable alternative ne 
soit proposée aux Oudonnais.es.
Nous regrettons vivement l'arrêt de ce projet 
qui aurait permis un exercice de la démocratie 
à Oudon, très ouvert à la participation 
citoyenne. Nous regrettons qu’il n’y ait eu 
une concertation plus importante, durant cette 
mandature.
Nous regrettons que l’investissement des élus 
minoritaires qui ont effectué tout le mandat 
ou se sont relayés au cours de celui-ci, ne 
perdure, en étant une force de propositions 
ou de contre-propositions, qui a fait naître 
des débats au sein du Conseil municipal, qui 
n’auraient pas eu lieu sans notre présence.
De nombreux projets se lancent en cette toute 
dernière année de mandat, qui verront leur 
réalisation sur le mandat suivant, souhaitons 
qu’ils tiennent compte de l’avis des Oudonnais.
es et des enjeux écologiques et sociaux.
Nous tenons aussi à remercier les agents 
municipaux qui ont été à la hauteur de 
l’ampleur de la tâche.
Pour ce tout début d’année 2026 et cette fin de 
mandat, les élus minoritaires souhaitent plus 
que jamais, mettre en lumière les valeurs de 
fraternité, d’entraide, d’écoute et d’harmonie 
collective pour Oudon, pour les années à 
venir...

À l’heure où nous publions ce bulletin, les 
fêtes sont derrière nous, une nouvelle année 
commence, mais surtout, nous entamons 
les derniers mois du mandat municipal 
2020-2026. Ce mandat aura été marqué 
par des événements exceptionnels, qui ont 
profondément impacté notre quotidien et 
notre manière d’agir collectivement. Les 
deux premières années ont été bouleversées 
par la crise sanitaire, avec confinements, 
restrictions, incertitudes et parfois isolement. 
Puis, alors que la reprise s’amorçait, l’invasion 
de Ukraine a entraîné une inflation durable, 
pesant tant sur les budgets des familles que 
sur celui de la commune. Ces circonstances 
nous ont fait perdre pas loin de deux années 
d’action.

Malgré ces difficultés, tout au long de ce 
mandat, l’équipe des 22 élus de la majorité 
est restée soudée et a continué à travailler 
pour la commune et ses habitants.
Gardant toujours à l’esprit le dialogue, 
l’écoute et notre responsabilité à l’égard des 
habitantes et habitants, nous avons avancé 
avec constance.
Cette cohésion nous a permis de garder une 
ligne positive et constructive, nécessairement 
optimiste pour garantir « le bien vivre à Oudon», 
notre credo.
Mais la vie communale ne dépend pas que 
des élus, elle appartient à toutes et tous. 
L’engagement peut prendre d’autres formes, 
diverses et variées : donner un peu de temps 
à une association, participer à une réunion 

publique, contribuer à un projet collectif…
Quand il s’agit de faire vivre notre commune, la 
cohésion et l’enthousiasme des Oudonnaises 
et Oudonnais participent largement à ce bien 
vivre que nous apprécions tous.
Chacun peut ainsi trouver sa place et contribuer 
à la construction du bien commun.
En ces temps parfois incertains, nous espérons 
que cet esprit positif oudonnais continue à être 
une force pour notre commune.
Et c’est forts de cet espoir, que nous vous 
présentons, à toutes et tous, nos meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année.

EXPRESSION DES ÉLUS
MOT DE LA MAJORITÉ

 VIE MUNICIPALE
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Votre vision 
de la cohabitation
10. Qu’est-ce que cette expérience pourrait 
vous apporter, selon vous ?
____________________________________
____________________________________
_______________________
11. Avez-vous des craintes ou des 
hésitations à ce sujet ?
____________________________________
____________________________________
_______________________
12. Si une association s’occupait de la mise 
en relation et du suivi, seriez-vous plus en 
confi ance ?  

 Oui    Non    Peut-être

Pour aller plus loin
13. Seriez-vous intéressé(e) par une 
rencontre d’informations ou un témoignage 
d’autres seniors ayant tenté l’expérience ?

 Oui    Non
14. Souhaitez-vous être contacté(e) pour 
plus d’informations ?
Nom : ________________________ 
Téléphone / Email : ________________________

Merci d’avoir pris le temps de répondre à ce 
questionnaire. Votre avis est précieux pour 
développer des solutions solidaires entre 
générations — un pas vers plus de lien, d’entraide 
et de convivialité.

Ce questionnaire est à déposer avant le 
31 janvier 2026 à l’accueil de la Mairie d’Oudon 
ou à accueil@oudon.fr.

Citoyenneté
COMITÉ DES SAGES
ET SI VOUS ACCUEILLIEZ UN ÉTUDIANT 
OU UN JEUNE ACTIF CHEZ VOUS ?
Le Comité des sages d’Oudon propose aux habitants de 
répondre à ce questionnaire. Il vise à mieux comprendre 
leurs envies, leurs besoins et leur ouverture à la cohabitation 
intergénérationnelle. 

Votre situation actuelle
1. Vivez-vous seul(e) ou accompagné(e) ? 

 Seul(e)    En couple    Autre : ______________________
2. Disposez-vous d’une chambre ou d’un espace libre dans votre logement ?

 Oui    Non
3. Avez-vous déjà accueilli quelqu’un (ami, locataire…) chez vous pendant 
une certaine durée ?

 Oui    Non            Préciser : ______________________________________
4. Si oui, comment avez-vous vécu cette expérience ? 
____________________________________________________________
____________________________________________________________

Vos motivations
5. Qu’est-ce qui vous plairait dans l’idée d’accueillir un étudiant, 
un jeune actif ? (Classez par ordre de vos préférences de 1 à 5)

 Partager un peu de compagnie au quotidien
 Aider un jeune à se loger
 Avoir un complément de revenu
 Sentir une présence rassurante à la maison
 Autre : _________________________________________________

6. Pensez-vous que la présence d’un jeune pourrait :
•   Apporter de la convivialité à votre quotidien ?

 Oui    Non
•   Vous aider dans certaines petites tâches (courses, aide numérique…) ?

 Oui    Non
•   Vous donner envie d’échanger sur vos expériences ou vos passions ?

 Oui    Non

Vos attentes et préférences
7. Quelles qualités recherchez-vous chez l’étudiant que vous accueilleriez ?
___________________________________________________________
___________________________________________________________
___________________________________________________________
8. Seriez-vous ouvert(e) à partager certains repas ou moments de convivialité ?

 Souvent
 Parfois
 Rarement

9. Quelles sont vos principales attentes ou limites concernant cette cohabitation ?
___________________________________________________________
___________________________________________________________

Accueillir un étudiant ou un jeune 
actif chez soi, c’est bien plus qu’un 

simple partage d’espace : c’est 
aussi un échange, une présence et 
une solidarité entre générations.

QUESTIONNAIRE

Votre avis
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Citoyenneté

UN BEL HOMMAGE AUX POILUS
Cette année, la Commune d’Oudon accueillait, comme tous les 
six  ans, la cérémonie cantonale commémorative du 11 novembre. 
Environ 400 personnes sont venues y assister. Les porte-drapeaux 
de tous âges, les délégations d’anciens combattants de chaque 
commune et les pompiers ont été rejoints par un piquet d'honneur 
de huit militaires du régiment du génie d'Angers en tenue et armes 
de parade. Leur présence a renforcé la solennité de l’événement. 
La chorale Note For Mi de l’Amicale laïque d’Oudon a interprété La Chanson 
de Craonne, un chant d’époque puis La Rue des Lilas de Sylvain Girault. Le 
moment a été fort en émotion pour les participants et le public, touchés par 
la symbolique des paroles qui s’applique aux conflits d’hier et d’aujourd’hui. 
Les représentants des conseils municipaux enfants et jeunes ainsi que des 
élèves de la classe de défense du lycée Saint-Thomas d’Aquin d’Ancenis 
ont accompagné les autorités pour les dépôts de gerbe, symbolisant la 
transmission de ce devoir de mémoire. Les discours des officiels ont 
permis de rappeler le sacrifice de ceux de 1914 et l’importance de cet 
hommage. Au son de l’Harmonie d’Ancenis-Saint-Géréon, la délégation et 
le public se sont dirigés vers l’exposition Souvenons-nous de 14-18 pour 
le verre de l’amitié.

Retour sur 
la commémoration du 11 novembre
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CITOYENNETÉ 

UNE EXPOSITION AU CŒUR DE 14-18

L’exposition Souvenons-nous de 14-18, proposée salle de 
l’Omblepied, a rencontré un franc succès auprès de toutes 
les générations. 850 personnes se sont déplacées entre 
dimanche 9 et mardi 11 novembre pour découvrir les objets 
rares, exposés dans les vitrines : des carnets, des photos, des 
documents originaux, des fusils et même des jeux d’enfants. 
Les visiteurs ont également pu y découvrir des mannequins 
vêtus d’authentiques uniformes des armées de l’époque ou 
encore des croquis du soldat Étienne André Valentin, fils et petit-
fils d’artistes, qui a su immortaliser le quotidien et l’absurdité 
de la guerre du front de la Marne, des Flandres ou du chemin 
des Dames. Pour la mémoire locale, une carte, fruit du travail 
de recherche du service État civil de la Mairie indiquant les 
lieux de décès des poilus d’Oudon en Europe et au Maghreb 
clôturait l’exposition. La Commune remercie les contributeurs 
qui ont permis de rendre cet hommage et de faire de cette 
exposition un moment fort.

Parmi les visiteurs, cinq classes des 
écoles d’Oudon sont venues découvrir 
l’exposition lundi 10 novembre. Les 
élèves ont pu rencontrer Vivien et Émeline 
Blandin, collectionneurs d’objets de la 
Première Guerre mondiale. Habillés en 
soldat et en infirmière, ces passionnés 
ont pu leur raconter la genèse du conflit 
que ce soit sur le front comme à l’arrière, 
tout en détaillant des anecdotes sur le 
quotidien des poilus. 

 EXTRAITS DU LIVRE D’OR DE L’EXPOSITION : 
« Très belle exposition. Cette dernière a le mérite de retracer une 
page de l’histoire trop souvent oubliée en cette période très fragile 
où l’histoire a trop souvent tendance à se reproduire. »
« Merci pour cette exposition et pour cette cérémonie digne 
d’Oudon. »
« Très belle exposition. Beaucoup d’émotions à lire les courriers, 
ordres de mission… N’oublions pas ! »
« Merci d’avoir accueilli le poilu Valentin. Ici, il était en compagnie 
de ses amis dans cette exposition. » 
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Aménagement

CŒUR DE BOURG
LES GRANDS AMÉNAGEMENTS PROPOSÉS

Les orientations d'aménagement du bourg d'Oudon ont été révélées 
lors d'une réunion publique, jeudi 6 novembre à la mairie. Coup 
de projecteur sur le scenario proposé.

Dans le cadre de l’étude Cœur de bourg, un plan guide des futurs 
aménagements a été réalisé afin de conserver un bourg attractif 
dans lequel il fait bon vivre. Il permet également d’avoir accès à des 
subventions pour sa réalisation.
Une version de ce plan guide est ressortie des différents temps de 
concertation de l’étude. Un axe principal s’est notamment révélé dans 
la commune partant de la gare vers la place du Havre puis la place 
Saint-Martin, l’ancienne poste, la place de la Loire et finissant au plan 
d’eau du Chêne. Il constitue une voie d’or pour les aménagements du 
bourg. Autour de cet axe, des polarités pourraient être aménagées.
Ce plan guide propose ainsi une place de village qui serait créée avec la 
démolition du club de l’Amitié sur la place du Havre et la création d’un 
parking pour un plus grand espace de rencontres et d’animations. Des 
cellules commerciales et des logements seraient construits au-dessus. 
Un espace jeunesse pourrait également voir le jour place Saint-Martin 
avec l’école, l’accueil de loisirs et la microcrèche. Cette place serait 
végétalisée en laissant la primeur aux piétons avec une continuité 
commerciale entre les deux parvis.
Les structures de santé seraient regroupées dans l’actuelle mairie et 
l’ancienne poste, entourée d’un plateau pour piétons et cyclistes afin 
de les relier avec la pharmacie. Le club de l’Amitié serait déplacé au 
sein du complexe sportif avec la création d’un espace de jeux favorisant 

les échanges intergénérationnels. Le plan guide propose également 
d’installer la mairie dans l’espace Fouschard. L’ancien presbytère serait 
quant à lui transformé en une maison des associations.
Ce scenario permettrait de conserver le stationnement en grande partie 
tout en aménageant un itinéraire cyclable pour rejoindre le plan d’eau 
avec des trottoirs confortables.
Ces aménagements pourraient être réalisés à plus ou moins long terme 
entre 5 et 20 ans. Toutes ces pistes sont issues des échanges et temps 
de concertation ayant eu lieu en 2025. Il ne s’agit que de propositions 
établies par le cabinet Ici Même. Tout ne sera certainement pas 
réalisé, tout pourra être réinterrogé, amendé… Le plan guide 
opérationnel est bien un document d’orientation d’aménagement sur 
du long terme. 

 DES TRAVAUX SUR LE HAVRE 
Des travaux d’urgence ont été réalisés au mois de novembre afin de renforcer 
les berges du Havre et de sécuriser la digue d’Oudon qui protège la vallée des 
inondations. Les éléments latéraux de la passerelle effondrée dans la nuit du 9 au 
10 octobre 2024, ont notamment été retirés. Le futur aménagement pourrait être 
installé l’été prochain.

 ÉCLAIRAGE DU TERRAIN B DU STADE DU CHÊNE 
Depuis la rentrée dernière, les terrains de football au stade du Chêne bénéficient 
d’un nouvel éclairage. Cet aménagement permet au Football club Oudon Couffé 
(FCOC) d’optimiser ses entrainements le 
soir en utilisant les deux terrains tout au 
long de la saison. La Ligue de football 
est venue mesurer la luminosité du 
nouvel éclairage du terrain B du stade 
du Chêne. Les résultats sont conformes 
à la règlementation.

RETOUR EN IMAGES 
SUR LES TRAVAUX RÉALISÉS

Suggestion d’aménagement de la place Saint-Martin



Assainissement collectif :
contacter la Saur au 
02 51 75 60 09. 

Eau potable :
contacter Atlantic’eau – Véolia au 
02 40 45 15 15.

Un équipement téléphonique 
endommagé sur la voie publique 
(poteau cassé ou penché, câble 
décroché ou arraché, armoire 
ouverte ou détériorée) :
signaler l’anomalie sur 
www.dommages-reseaux.orange.fr

Réseau fibre :
contacter le 0 800 80 16 44 ou 
signaler le disfonctionnement sur 
www.numerique.loire-atlantique.fr

AMÉNAGEMENT 

DÉCLARATIONS PRÉALABLES

PERMIS DE CONSTRUIRE
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Adresse des travaux Nature des travaux
70 chemin de la Rivière Abri de jardin
La Vieillère Construction de bâtiments agricoles avec panneaux 

photovoltaïques
961 rue de la Côte Saint-Aubin Maison individuelle, garage et piscine
35 rue du Vieux Puits Maison individuelle
90 Blanche Lande Nord Extension d'une maison individuelle
273 La Vieillère Changement de destination d'un bâtiment agricole en gîte
180 rue du Coteau Clergeau Carport

Adresse des travaux Nature des travaux
140 rue de la Noëlle Extension d'un balcon
914 rue de la Côte Saint-Aubin Panneaux photovoltaïques 
229 rue des Ormeaux Ravalement de façade avec isolation par l'extérieur
80 Villeneuve Ravalement de façade avec isolation par l'extérieur
259 Le Cadoreau Panneaux photovoltaïques 
151 La Poultière  Panneaux photovoltaïques 
284 rue d’Anjou Création d'un accès piéton dans le mur de clôture 
200 rue de Beauvais Abri de jardin 
67 Le Clos Maria Préau de stockage et clôtures
255 Blanche Lande Nord Clôture
137 rue de Bretagne Changement des menuiseries
68 Le Clos Maria Local technique pour piscine
71 Bohardy Panneaux photovoltaïques 
136 rue des Ormeaux Terrasse surélevée
214 rue des Ormeaux Remplacement des menuiseries, 

modification d’une ouverture et modification de façade
137 rue du Coteau Clergeau Clôture
102 impasse des Grands Champs Pergola
33 Le Vieux Cadoreau Division en deux lots
21 route d’Ancenis Blanche Lande  Carport  
150 rue d'Anjou Changement des menuiseries et isolation par l'extérieur
110 rue du Coteau Clergeau Panneaux photovoltaïques 
100 rue des Rondinoux Division en deux lots
290 Vauvressix Préau
Place du Hâvre Chalet 
172 La Rousselière Piscine
115 Le Vieux Cadoreau Extension de l'habitation
312 Vauvressix Terrasse surélevée et modifications de façade

LES NUMÉROS 
D’URGENCE 
TECHNIQUE

Des numéros d’urgence 
sont disponibles 

24 h / 24 pour déclarer 
une panne ou un 

incident technique.

En cas de panne électrique ou 
téléphonique, il faut contacter son 
fournisseur. Un numéro d’urgence est 
généralement indiqué sur les factures. 
Lorsque la panne concerne tout un 
secteur, des informations en temps 
réel peuvent être indiquées sur le site 
Internet de son fournisseur. 
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Environnement

ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ COMMUNALE
LES RÉSULTATS DU CONCOURS PHOTO
À la suite de l’exposition automnale à la bibliothèque d’Oudon, les habitants ont pu 
voter pour leurs clichés préférés du concours La faune et la flore (extra)ordinaire de 
mon quartier organisé dans le cadre de l’Atlas de la biodiversité communale. Trois 
photographies se sont distinguées et ont été désignées grandes gagnantes de cette 
première édition. Parmi les lots attribués : des places pour le parc Terra Botanica et pour 
le parc oriental de Maulévrier ainsi que des bons d’achat de la boutique L’échappée.  

La Commune remercie les participants : chaque photo a contribué à mettre en lumière 
la richesse et la diversité de la nature qui nous entoure.

Florence Danet – Azurée des Nerpruns

ER
 PRIX1

Chantal Quéré – Rosalie des Alpes Fabien Clément – Coronelle Lisse

E
 PRIX2 E

 PRIX3

Pour rappel, les observations de faune et de flore 
locales peuvent toujours être transmises afin 
d’alimenter l’inventaire naturaliste. Il suffit pour 
cela d’envoyer un mail à biodiv@oudon.fr en 
précisant nom et prénom, le lieu de l’observation, 
la date ainsi que le nom de l’espèce s’il est connu. 
Une photographie, une vidéo ou un son peut être 
joint à l’envoi.
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BORDS DE ROUTE
UNE NOUVELLE GESTION MISE EN PLACE
Depuis cet automne, une nouvelle organisation pour le fauchage des bas-côtés enherbés a 
été mise en place. Elle prévoit deux principaux passages. Un premier début mai en priorité 
aux carrefours, aux virages dangereux, aux accès d’arrêts de car ainsi qu’aux liaisons 
douces pour piétons et cyclistes. Un second en juin avec le fauchage du reste des bas-côtés.
Cette approche permet de maintenir la sécurité routière et la visibilité, tout en laissant une 
partie des végétations se développer pour favoriser la biodiversité et réduire les interventions 
mécaniques.

LUTTE CONTRE LES MÉGOTS ABANDONNÉS
UNE CONVENTION SIGNÉE
La Commune a récemment signé une convention avec Alcome, organisme spécialisé dans 
la prévention et la réduction des déchets de mégots. Cette collaboration vise à limiter la 
présence de mégots abandonnés dans l’espace public et à sensibiliser l’ensemble des 
habitants.
L’organisme apporte une aide financière, fournit du matériel urbain adapté et propose des 
kits de communication pour informer le public. La Commune s’engage en contrepartie à 
mettre en place différentes actions concrètes : installation de cendriers adaptés, campagnes 
de sensibilisation et suivi de l’efficacité des mesures. Les lieux d’implantation et les besoins 
en matériel seront étudiés en commission.
Cette initiative permet de réduire la pollution des sols, de préserver l’environnement 
et de maintenir des espaces publics propres et agréables pour tous.

ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES
DES ACTIONS POUR LIMITER LEUR IMPACT

 HERBE DE LA PAMPA  Originaire d’Amérique du Sud, cette 
plante se développe rapidement et concurrence la flore 
locale. En septembre dernier, un chantier participatif de 
coupe des plumeaux a été organisé pour limiter la dispersion 
des graines dans les environs.

FRELON ASIATIQUE  Comme chaque année, une campagne 
de piégeage des fondatrices sera menée au printemps. 
Cette campagne, coordonnée au niveau national, permet 
de limiter au maximum la construction de nids en piégeant 
les fondatrices. Les habitants souhaitant participer peuvent 
envoyer un mail à l’adresse suivante : transitioneco@oudon.fr. 

 RAGONDINS  Ces rongeurs, originaires d’Amérique du Sud, causent des dégâts sur les berges, 
les cultures et les infrastructures. Des piégeurs sont actuellement recherchés dans le cadre d’une 
lutte organisée au niveau départemental. Inscription et informations à transitioneco@oudon.fr. 

Les espèces exotiques 
envahissantes (EEE) sont 
des plantes ou animaux 

introduits dans un territoire 
où ils n’existeraient 

pas naturellement. Leur 
prolifération peut menacer 

les espèces locales, perturber 
les écosystèmes et provoquer 

des dégâts matériels. Des 
actions ciblées sont menées 

afin de limiter leur impact. En 
voici quelques exemples.

ENVIRONNEMENT 

SQUARE DE L’EUROPE
LES PAVÉS
ENHERBÉS

De l’herbe a été semée entre les pavés 
au square de l’Europe. Cette opération 
vise à végétaliser le square tout en 
stabilisant le sol et en évitant la pousse 
d’adventices dont les racines peuvent 
à terme dégrader les revêtements. 
Cet enherbement maîtrisé présente 
plusieurs avantages : il réduit le temps 
d’entretien pour les agents municipaux, 
facilite l’infiltration des eaux pluviales 
et améliore l’aspect paysager du site.
Une démarche simple et durable 
pour préserver la qualité du square 
tout en limitant les interventions de 
désherbage.
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Enfance
Jeunesse

ÉCOLE JULES VERNE
L’ART DANS 
TOUS SES ÉTATS
Projet pédagogique
Cette année, l’école Jules Verne travaille sur le thème de l’art. Plusieurs projets vont 
voir le jour : les élèves de CP, CE1, CE2 vont bénéficier de séances de chant choral 
grâce à l’intervention de Claudie Toublanc. Ceux de maternelle iront au cinéma dans 
le cadre du partenariat avec le cinéma Eden « Plein les yeux ». Ceux de CM1 et CM2 
travailleront l’axe théâtral. Ainsi tous découvriront un pan artistique. Des rencontres 
avec des artistes oudonnais seront également organisées.
Tous les élèves vont participer à un projet collectif de fresque sur le mur du nouveau 
préau. Le collectif 100 pression les aidera à créer le visuel et les guidera pour que 
cette fresque prenne vie.

Citoyenneté
Comme chaque année, les écoliers du CP au 
CM2 vont élire leurs délégués. Ils se réuniront 
plusieurs fois dans l’année afin de mettre en 
place des projets.

 INFORMATIONS ET INSCRIPTIONS
auprès d’Audrey Joubard (déchargée les jeudis 
et vendredis) au 02 40 83 60 80, au 06 20 26 
04 97 ou ce.0440744v@ac-nantes.fr

ÉCOLE SAINT-JOSEPH
POURSUITE DU PROJET 
EXISTER, C’EST OSER 
SE JETER DANS LE MONDE
Cette année, l’école Saint-Joseph vit pleinement son projet 
intitulé “Exister, c’est oser se jeter dans le monde”. S’ouvrir 
au monde, c’est d’abord nourrir la curiosité de découvrir 
les autres continents et leurs richesses : les modes de vie, 
l’alimentation, les langues, les costumes, les coutumes ou 
encore les arts. Mais c’est aussi et surtout, apprendre à 
s’ouvrir à l’autre, à oser la rencontre, à accueillir la différence 
avec bienveillance et respect. À travers des activités variées, 
les élèves sont invités à élargir leurs horizons et à mieux 
comprendre la diversité qui fait la beauté du monde.

Les temps forts de Noël
Le temps de Noël a été marqué par de beaux moments de partage et de découverte. Lors de la traditionnelle Soupe de Noël, les élèves ont 
confectionné des crèches du monde entier. Ils ont également eu la joie, en compagnie de leur famille, de visiter une exposition rassemblant de 
nombreuses crèches rapportées de divers pays. À travers quelques chants présentés à leurs parents, ils ont transmis un message de paix et 
d’ouverture, sensibilisant chacun à la richesse de la différence et au respect de l’autre.

Inscriptions pour la rentrée 2026
Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2026 sont dès à présent ouvertes. Les portes ouvertes de l’école auront lieu samedi matin 31 janvier. 
Ce sera l’occasion de découvrir les classes, les projets pédagogiques et la vie de l’établissement.

 RENSEIGNEMENT OU INSCRIPTION
auprès de Christine Boué, cheffe d’établissement, au 
02 40 83 61 25 ou par courriel à direction@esjo.fr.
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ENFANCE JEUNESSE 

VÉGÉTALISATION DE LA COUR D’ÉCOLE
LES TRAVAUX SE POURSUIVENT 
Le projet de végétalisation de la cour d’école Jules Verne se 
poursuit. Deux îlots de fraîcheur ont ainsi vu le jour, l’un sur la 
cour des maternelles et l’autre sur celle des élémentaires. Les 
travaux de débitumisation et la création des fosses végétales ont 
eu lieu lors des vacances d’automne. Les arbres ont été plantés 
en fi n d’année 2025. Le choix des essences par le comité de 
pilotage du projet s’est porté sur un érable champêtre ainsi qu’un 
chêne vert, pour leur résistance aux épisodes de chaleur.

 CHANTIER PARTICIPATIF MENÉ PAR LES PARENTS D’ÉLÈVES 

CHANTIER JEUNES
LES DATES DES VACANCES
D’HIVER
Les prochains chantiers jeunes auront lieu les 23, 24 et 25 février de 9 h 
à 12 h. Les inscriptions seront ouvertes du 19 janvier au 1er février. Huit 
places seront disponibles par demi-journée. Des chantiers en intérieur 
(nettoyage de salles et mobilier, rangement) seront au programme.

 INSCRIPTION via le formulaire disponible sur www.oudon.fr
ou sur Intramuros.

PORTES OUVERTES
À LA DÉCOUVERTE DES 
STRUCTURES DE L’ENFANCE 
ET DE LA JEUNESSE
Les structures d’accueil pour les enfants et les jeunes de 0 à 
17 ans, ouvriront leurs portes à Oudon, samedi 31 janvier de 
9 h 30 à 12 h. Un jeu permettra de découvrir de façon ludique 
leurs activités. À 12 h 30, les participants se rassembleront 
au complexe sportif Jean Mathelier afi n d’échanger autour 
d’un verre de l’amitié. Les lots seront remis aux gagnants du 
jeu, tirés au sort.

Structures participantes : 
l’école Jules Verne et l’APE, 

l’école Saint-Joseph et l’APEL, le restaurant scolaire 
le Goûtatout, les Touchatouts, les Relais petite enfance, 

l’association Assistantes maternelles solidaires 
et l'Amicale laïque.

Dans la continuité de ces aménagements, un temps participatif a 
été organisé en novembre avec les parents d’élèves. L’objectif : 
retirer les bâches présentes dans les talus pour permettre à la végétation de se développer librement et lutter contre la pollution des sols due 
à leur dégradation.
Une vingtaine de parents et enfants ont répondu présents. La Commune remercie l’ensemble des participants pour leur mobilisation et leur 
contribution à cette démarche collective.
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7 FÉVRIER
ANIMATION DES AÎNÉS : 
CAP SUR LA BRETAGNE

Les personnes de 75 ans et plus sont invitées à 
l’animation des aînés, samedi 7 février, salle des 
Moissons. Deux horaires sont proposés au choix  : à 
14 h ou 19 h. Cette année, la Bretagne sera mise à 
l’honneur lors du repas et de l’animation.
L’invitation détaillée a été remise avec un coupon-
réponse dans le colis de fin d’année. Une réponse 
doit être donnée avant le 23 janvier 2026 au plus tard.

RENSEIGNEMENTS à l’accueil de la mairie 
au 02 40 83 60 17 ou accueil@oudon.fr.

Solidarité

CHÂTEAU MÉDIÉVAL : 
UNE ANNÉE DE NOUVEAUTÉS
En 2025, le château d’Oudon a connu une fréquentation stable 
par rapport à 2024, avec environ 12 000 visiteurs sur la saison. 
La saison a été marquée par plusieurs nouveautés, enrichissant 
ainsi l’expérience des visiteurs et permettant le renouvellement de 
l’offre de visite. 
C’était la deuxième et dernière année de l’exposition L’art de la 
construction médiévale, consacrée au travail du tailleur de pierre 
Jean-Louis Boistel. Les nombreux retours positifs du public ont 
salué la qualité et la pédagogie de cette présentation autour des 
métiers du patrimoine.
À l’automne, une nouvelle exposition sur la vigne a pris le relais. 
Les visiteurs ont pu découvrir les photographies de Brigitte Terrien, 
artiste du territoire, accompagnées d’objets prêtés par le Musée du 
vignoble nantais et d’informations sur l’histoire du vin, du Moyen 
Âge à nos jours.
La saison a également été rythmée par de nouvelles visites très 
appréciées : les visites de ville durant l’été, deux visites nocturnes 
au château qui ont affiché complet, ainsi que deux soirées spéciales 
en octobre dans le cadre de l’événement national Vignobles en 
scène. Intitulées Vie de château, vin de Loire, ces soirées mêlaient 
visite guidée en costume et dégustation des vins du Domaine des 
Génaudières, et ont rencontré un franc succès.
Pendant les vacances de Noël, les visiteurs ont pu vivre une 
expérience originale avec un escape game historique les plongeant 
au cœur des mystères de la famille Malestroit au XVIe siècle. Cette 
animation immersive sera à nouveau proposée pendant les vacances 
de février 2026.
La boutique du château a poursuivi son développement en élargissant 
son offre : livres, produits locaux, jouets et souvenirs 100 % français, 
majoritairement issus de la production locale. Le chiffre d’affaires a 
progressé de 18 %, confirmant l’intérêt du public pour ces produits.
Enfin, la visite du château continue de charmer petits et grands, 
avec ses expositions temporaires, son parcours découverte, ses 
jeux et costumes à disposition, et surtout le panorama exceptionnel 
depuis la tour.
Le château d’Oudon rouvrira ses portes le 28 mars 2026 pour 
une nouvelle saison culturelle riche en découvertes.

Culture

JOURNÉE INTERNATIONALE 
DES DROITS DES FEMMES
UNE MATINÉE DÉDIÉE
À l’occasion de la Journée internationale des droits 
des femmes, une matinée spéciale est organisée par 
la commission Solidarité et la bibliothèque, samedi 
7 mars. Elle débutera à 9 h 30 par un petit-déjeuner 
d’échange et de présentation. À 10 h, un atelier 
participatif avec les Autres Possibles, sur le thème « IA 
et désinformation, des armes misogynes ? » permettra 
de repérer la façon dont les fake news servent des 
discours sexistes. La matinée se terminera à 12 h 15 
par un temps festif et musical avec La Soupape de 
Ginettes.
D’autres animations dédiées à cette journée 
internationale seront organisées dans le réseau 
Biblio'fil.

 PLUS D’INFORMATIONS sur 
www.bibliofil.pays-ancenis.com
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LES ESTIVALES 
APPEL AUX ARTISTES POUR L’ÉTÉ 2026
La saison 2025 des Estivales à la gare d’Oudon a accueilli 2 236 visiteurs. Le public a 
profité d’expositions variées pour découvrir le travail d’artistes locaux dans un cadre 
convivial. Ce rendez-vous culturel estival est apprécié, il mêle rencontres, échanges 
et créations artistiques.
Un programme des expositions pour 2026 est en cours de préparation. Pour le finaliser, 
O’CAP fait appel aux artistes amateurs oudonnais et ligériens (peintres, photographes, 
sculpteurs…) pour l’ouverture de la saison, du 18 juin au 5 juillet.
Un appel est également envoyé aux artistes professionnels, en particulier auprès des 
sculpteurs, pour deux autres périodes de l’été : du 19 au 26 juillet et du 20 août au 
6 septembre.

Contact : www.oudon-art-patrimoine.fr - asso@ocapoudon.fr - 06 33 85 96 40CONCOURS 
DE POÉSIE 2026
Pour la sixième année, O'Cap, en collaboration 
avec la bibliothèque, lance un concours 
de poésie sur le même thème que celui 
du Printemps des poètes. Cette année, il 
portera sur « La liberté. Force vive, déployée ». 
Ce concours est ouvert à tous les poètes 
amateurs, enfants et adultes, et se limite 
géographiquement aux régions Pays de la 
Loire et Bretagne. Quatre catégories sont 
présentées : adultes (16 à 100 ans et plus), 
jeunes (11 à 15 ans), enfants (moins de 11 
ans) et classes d’école primaire. Les textes 
doivent être remis au plus tard le 8 mars. Une 
cérémonie de remise des prix sera organisée 
à la bibliothèque d’Oudon vendredi 27 mars, 
à 19 h. Elle sera suivie d’une soirée slam.
Informations utiles pour participer sur le 
site O'Cap, dans la rubrique « Concours de 
poésie » : www.oudon-art-patrimoine.fr.

Un atelier d’écriture pour adolescents et 
adultes, sera proposé dimanche 31 janvier 
à 10 h 30, toujours en partenariat avec la 
bibliothèque. Animé par Annabelle Louragini, 
ce temps d’écriture portera sur le même 
thème « La liberté. Force vive, déployée ». 
Les inscriptions se font via le formulaire de 
contact du réseau des bibliothèques Biblio’fil 
(www.bibliofil.pays-ancenis.com/nous-contacter)
ou à poesie@ocapoudon.fr.

Le parcours poésie où de nouveaux 
poèmes sont régulièrement affichés est 

également à découvrir dans la commune.

LA LIBERTÉ AU PROGRAMME 
À LA BIBLIOTHÈQUE
La liberté, thème cher à Paul Eluard, sera à l’honneur à l’occasion de la 28e édition 
du Printemps des Poètes. La bibliothèque se fait écho de cette thématique pour 
ouvrir et explorer le champ des possibles.

 EXPOSITION 
Un endroit à l’envers
La jeune artiste Lucie Milteau investit la bibliothèque 
du 6 au 29 mars, pour l’exposition Un endroit à 
l’envers, présentant ses créations qui mêlent mots, 
tricots, broderies, livres pop-up… Elle définit son 
art ainsi : « Les mailles se construisent une à une, 
dans un sens puis dans l’autre, lentement. C’est à 
travers elles que les souvenirs s’incarnent, pour 
représenter les lieux, les instants, ou les mots 
perdus.»
Inauguration de l’exposition et rencontre avec l’artiste dimanche 8 mars à 11 h.
Atelier de broderie tricotée samedi 21 mars à 10 h 30 (tout public, à partir de 8 ans) : 
création d’une broderie avec Lucie Milteau.

 DU CÔTÉ DES TOUT-PETITS 
Les bébés lecteurs
Toujours, chaque troisième jeudi du mois, le rendez-vous des tout-petits est à retrouver : 
les bébés lecteurs. Il s’agit d’un temps de comptines, d’histoires courtes et de chansons 
pour les tout-petits de 6 mois à 3 ans, ouvert à toutes et tous, parents, grands-parents, 
tontons, tatas, assistantes maternelles…
Jeudi 22 janvier, jeudi 26 février et jeudi 19 mars à 10h (gratuit, sur inscription)
Découvrez toujours les sélections des trois prix littéraires sur le réseau Biblio’fil : le 
prix Lire en Pays d’Ancenis, le prix BD et le prix Polar de Mauves. 
Programme complet des rencontres et animations autour des livres sélectionnés sur :
www.bibliofil.pays-ancenis.com et sur la page Facebook Biblio’fil

SYMPOSIUM 2026
Cette année, le symposium de sculpture fête sa 20e édition, 
du 1er au 16 août 2026. De nombreuses surprises sont annoncées.
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Vie
associative

ASSOCIATION DU DON DE SANG BÉNÉVOLE
LES RENDEZ-VOUS EN 2026
L’Association du Don de Sang Bénévole de Oudon annonce les 
dates de ses collectes en 2026 :
Les jeudis 19 février, 25 juin, 27 août et 17 décembre
de 16 h à 19 h 30, salle des moissons
L’inscription se fait sur le site EFS : www.dondesang.efs.sante.fr.
Quelques créneaux restent possibles en dernières minutes, les 
personnes intéressées peuvent se présenter directement sur le 
lieu de collecte.
Le don du sang à Oudon c’est quatre collectes par an, environ 
70 donneurs par dates et 12 bénévoles pour l’organisation.
Les personnes souhaitant donner de leur temps pour l’association 
sont les bienvenues lors de ces collectes. Elles pourront y découvrir 
le rôle et les missions des bénévoles. Rejoindre une belle équipe 
et se mettre au service des autres, c’est faire en sorte qu’il ne 
manque jamais une poche de sang pour celles et ceux qui en ont 
besoin sur tout le territoire.

COMITÉ DE JUMELAGE
UN VOYAGE POUR DÉCOUVRIR SIMMERTAL 
Du 14 au 17 mai 2026, il est possible de partir découvrir Simmertal, 
la commune jumelée d’Allemagne. Hébergement dans les familles, 
activités diverses organisées par les hôtes… Les participants 
ne seront pas déçus par l’hospitalité et la gentillesse des amis 
allemands. Le départ se fera en car le 13 mai et un retour en 
journée le 17 mai avec une arrivée en soirée. Le coût du séjour 
sera de 160 € par adulte et 80 € par enfant de 4 à 16 ans inclus 
(le Comité de jumelage prenant en charge 50 % du montant pour 
les enfants). Les personnes intéressées peuvent se pré-inscrire 
en envoyant un e-mail au Comité de jumelage avant le 1er mars. 
Plus d’informations au 06 31 12 23 09. 

Côté Angleterre, Oudon accueillera des habitants de Batheaston 
pour un séjour du 28 au 30 mai. Les personnes souhaitant être 
famille d’accueil peuvent également envoyer un e-mail ou contacter 
le 06 80 45 32 64. 
À noter qu’en novembre dernier, une délégation du jumelage a 
accompagné Sylvain Piau de la brasserie O’Malt à Simmertal. 
Ils y ont présenté, pour la première fois, la bière d’Oudon lors du 
ProBierFest, salon de la bière organisé tous les deux ans par la 
commune jumelée. 

 CONTACT : jumelage.oudon@gmail.com

APE DE L’ÉCOLE JULES VERNE
UN APPEL AUX BÉNÉVOLES
L’Association des Parents d’Élèves (APE) de l’École Jules 
Verne invite les habitants à rejoindre son équipe conviviale 
et engagée. Tout au long de l’année, elle organise ou 
participe à de nombreuses actions au service des enfants et 
de la vie de l’école. Parmi elles : le café de rentrée, organisé 
avec l’Amicale Laïque, l’opération brioches, la photo des 
familles, la bourse aux jouets ou encore la participation 
aux comités de pilotage avec la Mairie (végétalisation de 
la cour, journée de l’enfance, temps méridien …). 
L’association a besoin de bénévoles.

 CONTACT : ape.oudon@gmail.com
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LES JARDINS PARTAGÉS
DES TERRAINS DISPONIBLES
La Commune met à disposition de l'association 
Les Jardins Partagés, des terrains offrant la 
possibilité de cultiver des légumes et des fl eurs 
dans le respect de la nature et de la biodiversité.
Ces terrains sont situés dans la vallée en plein 
cœur du bourg. Les jardiniers se rencontrent et 
partagent leurs expériences. Quelques terrains 
seront disponibles dès le mois de janvier avec des 
surfaces adaptées aux différents besoins. 

 CONTACT : jardinpartageoudon@gmail.com
ou au 07 72 44 30 75 

VIE ASSOCIATIVE 

BAD’OUDON LOIRE
UN CLUB QUI GRANDIT
Le Bad’Oudon Loire poursuit son développement à Oudon et confi rme 
sa belle dynamique sportive et associative. Porté par une équipe de 
bénévoles motivés, le club accueille aujourd’hui 38 jeunes de 10 à 15 
ans et 85 adultes à partir de 16 ans, preuve de son attractivité et de 
l’engouement local pour le badminton.
Le club propose une pratique loisir, ouverte à tous les niveaux. Les 
joueurs viennent pour progresser, s’amuser, partager des matchs 
dans une ambiance conviviale et accessible. Il organise également 
des animations internes et participe à des rencontres amicales avec 
des clubs voisins.
Une séance découverte gratuite est possible tout au long de l’année.

 CONTACT : communication.badoudon@gmail.com

AAPPMA ABLETTE OUDONNAISE
UNE NOUVELLE RÈGLEMENTATION AU 
PLAN D’EAU DU CHÊNE
Depuis le 1er janvier 2026, l’AAPPMA Ablette Oudonnaise a modifi é, 
avec la Fédération de pêche 44 et la DDTM, la réglementation de 
pêche sur le plan d’eau du Chêne devenant « petit plan d’eau ». Elle 
limite à deux cannes, toute pêche confondue et un carnassier par 
jour et par pêcheur. Ce seuil vise à adapter la pression de pêche à 
la sensibilité de ces milieux qui présentent une capacité d'accueil 
limitée. Cette mesure renforce la préservation de la faune piscicole 
et favorise une gestion équilibrée.
L’ouverture truite aura lieu samedi 14 mars. Elle est limitée à six 
truites par pêcheur et la carte est obligatoire.

 CONTACT : Damien Léquippé au 06 17 93 62 22

LE COIN DES ASSOS
Galettes des rois
En ce début d’année, plusieurs associations invitent les habitants à partager une galette 
des rois. L’occasion de faire découvrir leurs activités : 
La Boule Oudonnaise
Samedi 10 janvier 2026 à partir de 19 h, au club house du complexe sportif d’Oudon. 
Ce sera aussi le moment des inscriptions et réinscriptions pour la nouvelle saison 2026.
Le Comité de jumelage
Vendredi 16 janvier à 19 h 30, salle de l’Europe

Assemblée générale
AAPPMA Ablette Oudonnaise : 
vendredi 27 février

© Freepik
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ALB CONCEPTION
DES PROJETS PERSONNALISÉS 
D’AMÉNAGEMENT OU DE CONSTRUCTION 
Amandine Lebreton a toujours eu un attrait pour le monde du bâtiment. 
« C’est un domaine au cœur des projets de vie », explique-t-elle. Après huit 
ans d’expérience dans l’administratif, elle se tourne vers la technique et se 
reconvertit en dessinatrice en architecture. « J’aime voir les projets naître, 
c’est comme laisser une empreinte.»
En juillet 2025, elle a créé son entreprise : ALB Conception, à Oudon où elle 
est installée avec sa famille depuis 2020. Elle propose aux particuliers et 
aux professionnels des plans en deux ou trois dimensions dans des projets 
de construction, de rénovation ou d’aménagement, de toute envergure, de 
l’abri de jardin à la maison. « J’interviens dans la phase avant-projet, pour 
la conception des volumes, le choix des matériaux, je réalise la mise en 
conformité avec la déclaration préalable et le permis de construire et je crée 
des plans techniques pour les artisans », précise l’autoentrepreneuse. Pour 
elle, il n’y a pas de plan type. Elle laisse une grande place aux échanges 
avec ses clients. « Je tiens à leur proposer des projets adaptés à leurs 
habitudes de fonctionnement et de vie.»

 CONTACT : 06 35 57 83 07 – contact@alb-conception.fr
www.alb-conception.fr

NOUVELLE PLASTURGIE
DÉMONTRER QU’UNE RÉVOLUTION 
DU PLASTIQUE EST POSSIBLE
Repenser la plasturgie pour allier exigence 
industrielle et transition écologique, c’est le 
défi que se sont lancé David et Delphine Trioux 
en créant l’entreprise Nouvelle plasturgie. Pour 
cela, ils travaillent à partir de deux sortes de 
ressources : du plastique 100 % recyclé issu 
du pétrole et de nouveaux matériaux. « Nous 
pouvons faire du plastique avec des matières 
différentes comme des algues, du bois, des 
minéraux ou encore du sucre, des graisses.»
En 2024, ils décident d’acheter leurs propres 
locaux et arrivent un peu par hasard à Oudon. 
«Nous cherchions des locaux à l’Est de Nantes 

et nous avons trouvé une annonce 
sur Internet. Le coin nous plaît 
beaucoup, nous échangeons avec 
les entreprises voisines et avons 
été très bien accueillis.»
Leur première mission est d’accompagner 
des entreprises dans leur recherche et 
développement, s’appuyant sur 25 ans 
d’expérience dans le bioplastique et les 
matières recyclées. « Pour être crédibles et 
prouver que c’est possible, nous avons notre 
propre production sous notre marque, pour 
des clients ou en collaboration.» 

Avec leur fils Pierre, ils fabriquent notamment 
des gobelets réutilisables, résistants et 
compostables à partir de chanvre et d’huile 
végétale.

 CONTACT : 06 29 57 10 96
delphine.trioux@nouvelleplasturgie.fr
www.nouvelleplasturgie.fr

LES MAINS EN OR DE TONIO
DISPONIBLE 
POUR DE PETITS TRAVAUX 
Anthony Bordage aime bricoler. Durant son expérience de 
paysagiste dans une grande entreprise, il a eu l’occasion 
de toucher à plusieurs corps de métiers le rendant 
très polyvalent : faïence, peinture, maçonnerie… « J’ai 
également été magasinier. J’ai apprécié le contact avec les 
fournisseurs et les clients. Je rends souvent des services. » 
Alors quand il a été dans l’obligation d’arrêter son travail, il 
a décidé de se lancer en autoentrepreneur multi-services 
dans le bâtiment. « Les personnes peuvent m’appeler pour 
des travaux d’aménagement léger ou d’embellissement. 
En général, ce sont des chantiers que les artisans ne 
peuvent pas faire en termes de temps et de coût. » Monter 
des meubles, poser des étagères, une crédence ou un 
revêtement de sol, changer une prise ou un luminaire… 
Il se rend disponible pour conseiller ses clients et réaliser 
de petits travaux sur Oudon et à proximité. 

 CONTACT : 07 71 19 09 52
lesmainsenor44@gmail.com

Economie
locale
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JANVIER
9 JANVIER
Vœux du Maire
Commune
Salle des Moissons

10 JANVIER
Galette des rois
La Boule Oudonnaise
Club House

16 JANVIER
Galette des rois
Comité de jumelage
Salle de l'Europe

19 JANVIER
Conseil municipal
Mairie Oudon

31 JANVIER 
Portes ouvertes des structures 0-17 ans
Commune et structures enfance jeunesse

Atelier d'écriture
O'Cap
Salle de l'Europe

FÉVRIER
7 FÉVRIER
Animation des aînés
Commune
Salle des Moissons

11 FÉVRIER
Conseil municipal
Mairie d'Oudon

19 FÉVRIER
Don du sang
Association don du sang bénévole
Salle des Moissons

MARS
6 MARS
Concours de belote
A.C.C.O.
Salle de l'Omblepied

7 MARS
Matinée dédiée à la Journée 
internationale des droits des femmes
Commune et Bibliothèque 
Bibliothèque

15 MARS
Premier tour des élections municipales 
Complexe sportif Jean Mathelier

20 MARS
Soirée Partage ton plat
Amicale laïque d'Oudon
Salle de l'Omblepied

22 MARS
Second tour des élections municipales 
(sous réserve)
Complexe sportif Jean Mathelier

27 MARS
Remise des prix du concours de poésie
O'Cap et Bibliothèque

28 MARS
Stage sportif ouvert à tous
OfitGym
Salle de l'Omblepied

DU 28 MARS 
AU 1ER NOVEMBRE
Ouverture du château médiéval
O'Cap
Château d’Oudon

AVRIL
5 AVRIL
Chasse aux œufs
Conseil municipal jeunes
Parc de la Pilardière

11 AVRIL
Concours de boules 
ouvert à tous
La Boule Oudonnaise
Terrain de la Vallée

12 AVRIL
Oudon Trail
Apel Saint Joseph
Parc de la Pilardière

19 AVRIL
Vide grenier
Mam L'île aux bulles

MAI
8 MAI
Cérémonie commémorative 
de l'Armistice de 1945
Commune
Monument aux Morts et cimetière

Randonnée pédestre (La Ligérienne)
Les Voyettes Oudonnaises
Salle de l'Omblepied

31 MAI
Vide-grenier
TCOC
Terrain de la Vallée



JUIN
6 ET 7 JUIN
Bourse aux jouets et aux livres
Assistantes maternelles solidaires
Salle de l'Omblepied

7 JUIN
Raid Loire en Famille
Commune
Plan d'eau du Chêne, Vallée, Hâvre

13 JUIN
Fête de la musique
La Tour à Music et Commune
Le bourg

Concours de boules triplette 
sur invitation
La Boule Oudonnaise
Terrain de la Vallée

DU 19 JUIN 
AU 6 SEPTEMBRE
Expositions estivales
O'Cap
Gare d'Oudon

25 JUIN
Don du sang
Association don du sang bénévole
Salle des Moissons

DU 26 JUIN AU 5 JUILLET 
Don Juan
T-ATRE
Cour du château

27 JUIN
Kermesse de l'école Saint Joseph
APEL école Saint Joseph
Terrain de la Vallée

28 JUIN
Fête de l'école Jules Verne
Amicale laïque d'Oudon
Terrain de la Vallée

Journée du qi-gong / 
taichi
Association Evolute
Salle de la Loire

JUILLET
14 JUILLET
Cérémonie commémorative 
de la Fête nationale
Commune
Monument aux Morts

Guinguette et feu d'artifice
A.C.C.O. et Commune
Plan d'eau du Chêne

16 JUILLET
Journée inter-centres de loisirs 
sur le handicap
Les Touchatouts
Complexe sportif Jean Mathelier

AOÛT
1ER AOÛT
Concours de boules ouvert à tous
La Boule Oudonnaise
Terrain de la Vallée

DU 1ER AU 16 AOÛT
Symposium international de sculpture 
monumentale
O'Cap et Commune
Le Port

27 AOÛT
Don du sang
Association don du sang bénévole
Salle des Moissons

30 AOÛT
Vide-grenier
Oudon Basket
Terrain de la Vallée

SEPTEMBRE
19 ET 20 SEPTEMBRE
Journées européennes 
du patrimoine

OCTOBRE
24 OCTOBRE
Village Halloween
Conseil municipal jeunes
Complexe sportif Jean Mathelier

NOVEMBRE
8 NOVEMBRE
Randonnée pédestre (La Ligérienne)
Voyettes Oudonnaises
Salle de l'Omblepied

10 NOVEMBRE
Cérémonie commémorative 
de l'Armistice de 1918
Commune
Monument aux Morts

11 NOVEMBRE
Concours de belote
Oudon Basket
Salle de l'Omblepied

28 ET 29 NOVEMBRE
Marché de Noël
Commune
Place du Havre

Bourse aux jouets
APE école Jules Verne
Salle de l'Omblepied

DÉCEMBRE
5 DÉCEMBRE
Animation Téléthon
Téléthon Oudon 44
Salle de l'Omblepied et salle des Moissons

6 DÉCEMBRE
Concert de Noël
O'Cap
Église Saint Martin

17 DÉCEMBRE
Don du sang
Association don du sang bénévole
Salle des Moissons




